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Assurances

Assurance maladie
Quelle franchise?
Si vous souhaitez modifier
la franchise de votre
assurance, faites-le en toute
connaissance de cause.
Et n'oubliez pas qu'en cas
de soins, vous devrez
débourser quelque chose.

Dans
l'assurance obligatoire des

soins (aos), les assurés doivent
participer aux coûts des prestations

dont ils bénéficient. Pour les
assurés adultes (dès 19 ans), la
participation comprend un montant fixe de
Fr. 230.- par année civile (franchise)
et une quote-part de 10% des coûts
qui dépassent le montant de la
franchise jusqu'à un maximum de
Fr. 600.- par année civile. La participation

est prélevée sur l'ensemble des
frais de traitements ambulatoires et
stationnaires.

A la place de la franchise ordinaire
de Fr. 230-, les assurés peuvent choisir

une franchise plus élevée de
Fr. 400.-, 600.-, 1200.- ou 1500.-.
Par rapport aux primes de l'assurance
avec la franchise de Fr. 230.-, les
assureurs peuvent réduire les primes
des assurances avec franchises à

option au maximum: de 8% pour la
franchise de Fr. 400-, de 15% pour la
franchise de Fr. 600-, de 30% pour la
franchise de Fr. 1200-, de 40% pour
la franchise de Fr. 1500.-.

Des différentes formes particulières
d'assurance autorisées par le législateur,

le système des franchises à

option est celui qui permettrait le
mieux de réduire les coûts, et donc les
primes, s'il était choisi par une majorité

des assurés. Il responsabilise les
assurés en leur permettant de choisir
la part de leurs frais de soins qu'ils
décident d'assumer eux-mêmes. L'effet

escompté sur le niveau des primes
ne se produit malheureusement pas si
seuls les assurés en bonne santé
souscrivent une franchise à option, car ils
ne coûtaient rien avant de faire ce

choix et ils ne coûtent rien après, mais
ils paient moins de primes, donc leur
part de solidarité envers les assurés
moins gâtés sur le plan de la santé
diminue.

Les assurés à ressources modestes
ne doivent prendre la décision de
souscrire une franchise à option qu'en
toute connaissance de cause, car le
paiement d'une prime est une charge
régulière du budget qui peut donc être
planifiée, alors que la survenance
d'un cas de maladie est, dans la plupart

des cas, imprévisible et peut donc
(sous forme de participation aux
coûts) venir lourdement charger le
budget d'un mois déterminé.

Exemples concrets
A l'aide de situations concrètes,

nous allons illustrer ces propos.
Partons de l'idée qu'un assuré adulte
doive acquitter une prime de Fr. 250.-
par mois ou Fr. 3000 - par an pour une
franchise de Fr. 230.-, qu'il doive
faire face à des frais de traitement de
Fr. 1500 - au cours de l'année et que
son assureur lui accorde les réductions
maximales de prime précitées en cas
de souscription de franchises à option.

Avec la franchise de Fr. 230.-,
une prime annuelle de Fr. 3000.-, une
quote-part de Fr. 127- (soit 10%
de la différence entre Fr. 1500 - et
Fr. 230.-), sa charge totale s'élève à

Fr. 3357.-.
Avec la franchise de Fr. 400.-,

une prime annuelle de Fr. 2760.-
(Fr. 3000 - moins 8%), une quote-part
de Fr. 110.- (soit 10% de la différence
entre Fr. 1500- et Fr. 400.-), sa

charge totale est de Fr. 3270-
Avec la franchise de Fr. 600.-,

une prime annuelle de Fr. 2550-
(Fr. 3000 - moins 15%), une quote-
part de Fr. 90.- (soit 10% de la
différence entre Fr. 1500.- et Fr. 600.-), sa
charge totale est de Fr. 3240.-.

Avec la franchise de Fr. 1200.-,
une prime annuelle de Fr. 2100-
(Fr. 3000- moins 30%), une quote-
part de Fr. 30.- (soit 10% de la diffé¬

rence entre Fr. 1500 - et Fr. 1200.-),
sa charge totale s'élève à Fr. 3300.-.

Avec la franchise de Fr. 1500.-,
une prime annuelle de Fr. 1800-
(Fr. 3000- moins 40%), sa charge
totale sera également de Fr. 3300.-.

Dans le cas que nous avons pris pour
exemple, la franchise qui est la plus
avantageuse pour l'assuré est celle de
Fr. 600-, car c'est avec celle-là que
l'assuré supporte la charge totale la
moins élevée. Mais si les frais de
traitement de Fr. 1500.- se produisent au
cours d'un seul mois, l'assuré devra,
au cours de ce mois, débourser un
montant de Fr. 690 - pour sa participation

aux coûts en plus de sa prime.
Nous recommandons donc aux

assurés de mettre de côté, chaque
mois, le montant représentant la
différence entre la prime qu'ils devraient
payer avec une franchise de Fr. 230.—

et celle qu'ils doivent payer en fonction

de la franchise plus élevée qu'ils
ont choisie, cela afin de disposer, le

cas échéant, d'un petit capital leur
permettant de s'acquitter d'une partie
de leur participation aux coûts.

Il va de soi que plus la prime
correspondant à la franchise de Fr. 230 - est
élevée ou/et plus les frais de traitement

sont bas, plus il est avantageux
de souscrire la franchise à option la
plus élevée.

La souscription d'une franchise plus
élevée n'est possible que pour le
début d'une année civile. Le passage à

une franchise moins élevée n'est
possible qu'un an au plus tôt après
l'adhésion à l'assurance avec franchise à

option, pour la fin d'une année civile
et moyennant un préavis de trois mois,
ou d'un mois en cas d'augmentation
de prime.

Pour être complet, il convient encore
de mentionner que les rabais de

primes concernant les franchises à

option risquent d'être revus à la baisse
lors de la révision des dispositions
légales relatives à l'assurance maladie
envisagée pour le 1.1.2001. Nous
reviendrons sur ce sujet en temps
utile. Guy Métrailler
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